
8

Fiche 01 

Document 05

Le peuplement européen au Congo belge, Bruxelles : Fédération des associations de colons du Congo  
et du Ruanda-Urundi belges, 1952, p. 7.

«  La réputation faite trop souvent aux colons ‘‘d’édifier une fortune scandaleuse et rapide par l’exploitation inhumaine d’indigènes mal 

payés, affamés, fouettés et maintenus en semi-esclavage’’ est proprement une calomnie (…). Le colon belge répugne d’instinct à toute 

‘colour-bar’ ; il aime l’indigène, qu’il connaît bien ; c’est le collaborateur de son travail, de son succès ; il veut être son tuteur et son éducateur. 

Pour lui, l’indigène est un homme comme lui-même, ayant comme lui des droits à la civilisation matérielle, morale et intellectuelle, et 

comme lui des devoirs. Il veut l’aider à améliorer son existence dans toute la mesure compatible avec la viabilité de son entreprise. »
  colon : il s’agit de la catégorie d’occidentaux qui se sont installés durablement dans la colonie, et y ont développé des activités 

économiques d’indépendants.

  indigène : selon le vocabulaire colonial, ce terme désignait les populations locales africaines.

  civilisation : ensemble de traits caractéristiques de l’état d’évolution d’une société donnée sur les plans technique, intellectuel, politique 
et moral. Dans le langage colonial, le terme comporte un jugement de valeur et échelonne la civilisation en degrés bâtis sur une vision 
ethnocentriste.

Document 06

« Mathieu Kuka, témoignage sur Léopoldville en 1952 », in François RYCKMANS, Mémoires noires.  
Les Congolais racontent le Congo belge, 1940-1960, Bruxelles, 2010, p. 37.

«  A Itaga, ici, à la frontière avec la cité, il y avait une barrière. A 18 heures, aucun Noir ne pouvait plus monter en ville. Et on fouillait les 

gens ! A cette époque, il y avait deux catégories de travailleurs dans la ville blanche. Il y avait les clercks, qui travaillaient en ville depuis le 

matin jusqu’à 17 heures. A 17 heures, vous rentriez à la maison. Ensuite, les boys, les domestiques. Eux, ils avaient accès à la ville blanche 

en présentant une carte de service. Ils avaient une autorisation spéciale, parce qu’ils travaillaient à toute heure, de jour comme de nuit. 

Les boys passaient parfois la nuit en ville. Alors ils ne pouvaient pas sortir, ils restaient dans la propriété. Ils logeaient dans ce qu’on appelle 

la boyerie, le logement des domestiques. »
  François ryckmans : journaliste radio spécialiste de l’afrique centrale. issu d’une famille de fonctionnaires coloniaux  

(son grand-père fut gouverneur général, soit le plus haut fonctionnaire de la colonie), il a effectué de nombreux reportages radio 
remarqués par son souci de donner la parole aux anciens colonisés.

  itaga : lieu situé à la lisière de la cité indigène de Kinshasa-léopoldville.

 clerck ou clerc : employé africain effectuant un travail de bureau.

 Boy : dans la terminologie coloniale, domestique masculin travaillant chez les Européens.

Document 07

« Blancs et noirs », in Revue congolaise illustrée, n°12, décembre 1953, p. 11.

«  Lorsque, en 1950, on commença à parler à Léopoldville de l’admission d’enfants indigènes dans les collèges, les athénées et les 

lycées européens, nombre de résidants crièrent au scandale. Je me souviens des diatribes d’un homme d’affaires qui prévoyait les plus 

pénibles mésaventures pour les fils et les filles de ses amis, qui seraient éduqués à côté de jeunes sauvages sortant de la brousse (…). 

Toutes les précautions sont prises pour que seule soit acceptée la candidature de garçonnets et de fillettes appartenant à la partie de la 
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